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N sait qu’il ne s’agit que 
d’une logique de l’audience 
émotionnelle, nécessaire pour 

capter la pub. On sait qu’acteurs et té-
moins, les mêmes depuis vingt ans, 
servent dans la malveillance, préférant 
des légendes à la vérité des faits éco-
nomiques. Il n’empêche qu’un film tel 
que celui diffusé par F3, qui s’en est 
pris à la monarchie, engendre des sen-
timents dont il faudrait tenir compte. 

Il y a d’abord, assez mélangées, 
la moquerie et la colère; puis la tris-
tesse de voir que des journalistes, si 
longtemps pris pour modèles, soient 
capables de telles inepties. 

Et enfin vient la question: «Qu’est-
ce qu’on fait?»

C’est elle qui compte car elle si-
gnale l’existence d’une grande énergie 
prête à s’investir. Néanmoins, chacun 
sent bien que l’émotion de l’instant 
n’est pas un bon guide à suivre.

La construction de l’image-Ma-
roc s’est faite au fil de l’actualité 
telle qu’elle est, c’est-à-dire pleine de 
contradictions parce que c’est une so-
ciété en marche. Dans ce méli-mélo, 
chacun peut prendre librement le pe-
tit morceau qui l’intéresse et le servir 
avec la sauce qui lui plaît. Il n’est pas 
question de renoncer à cette liberté. 

Néanmoins, il manque les outils 
du débat philosophique pour ap-
prendre à remettre les faits dans le bon 
sens: l’affaire des jupes par exemple 
n’est pas un signe d’obscurantisme 
puisque, in fine, la liberté a gagné.

Fabriquer et reprendre ces outils 
n’est pas un mince travail.o

Nadia SALAH
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A Caisse de retraite complémentaire 
a dégagé un excédent technique de 
plus de 2 milliards de DH en 2015. Sa 

situation doit faire des envieux à un moment 
où le régime des pensions civiles par exemple 
voit son déficit se creuser. Le projet de réforme 
en discussion actuellement au Parlement est 

qualifié de «solution boiteuse» par Khalid 
Cheddadi, PDG de la CIMR. La Caisse qui 
se transformera en société mutuelle de retraite 
devra désormais rendre compte à l’Autorité 
de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale (ACAPS). Elle a deux ans pour se 
conformer aux exigences du régulateur. o
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■ La BAD se mobilise 
pour la COP22
Voir page 8

■ PJD: Benkirane main-
tenu pour une année 
supplémentaire
Voir page 42

■ Intégration indus-
trielle: 1er bilan d’étape
Voir page 14

Résultats: La CIMR 
ne dévie pas de sa trajectoire

Voir Analyse pages 4 à 6

Voir page 2

Outils Changes
Nouvelles règles
•  Ex-MRE: Le 19 octobre, dernier 
délai pour la déclaration 

• La réglementation bientôt simplifiée

• Première sortie de Hassan 
Boulaknadal


